
LE SERVICE EN LIGNE 

« ORIENTATION » APRÈS LA 3E

Les étapes pour la Phase provisoire
D’orientation – TRIMESTRE 2
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Rendez vous sur l’adresse :
https://educonnect.education.gouv.fr/educt-portail/    

Ce site est compatible avec tous types de supports, tablettes, smartphones, ordinateurs

 

           REMARQUE

le compte d’un représentant 
légal permet de saisir les 
intentions d’orientation et 
d’accuser réception de l’avis 
donné par le conseil de 
classe ;

le compte d’un élève permet 
uniquement de consulter les 
saisies effectuées par le 
représentant légal.
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Cliquez ici

Cliquer sur 
le profil : 
« Représentant 
légal »

1. Connexion à EduConnect

https://educonnect.education.gouv.fr/educt-portail/
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Je saisis mon 
identifiant ...

Accéder à votre 
compte avec 

l’identifiant et le mot 
de passe « parent » 
transmis par le chef 
d’établissement puis 

cliquer sur 
« Se connecter »

… puis mon mot
de passe

REMARQUE

Je fais attention à respecter 
les majuscules, minuscules, 

caractères spéciaux, ...
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Le cas échéant le représentant légal peut 
sur son compte Educonnect : 

 ✓ rattacher un enfant à son compte ; 
 ✓ vérifier son adresse de messagerie ; 

Lorsque la campagne d’orientation n’est pas 
ouverte le service en ligne Orientation est inactif : 
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Sur la page d’accueil de Scolarité services, cliquer sur « Orientation » à partir de la date indiquée 
par le chef d’établissement dans le flyer et sur Pronote.

La campagne d’orientation est ouverte 
L’onglet Orientation n’est plus grisé 
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2. Saisie des intentions 
d’orientation

Sur la page d’accueil du service en ligne Orientation, un 
calendrier et une présentation de chaque phase vous permettent 
de vous repérer dans les différentes étapes de la procédure 
d’orientation. 
Des liens vers des sites ressources sont proposés afin de vous 
accompagner et préciser vos demandes d’orientation. 

Chaque étape de l’orientation est présentée : 
* saisie des intentions, 
* consultation des avis provisoires et accusé de réception, 
* saisie des choix définitifs, 
* consultation et réponse aux propositions du conseil de classe.

Un seul des représentants légaux de l’élève peut 
effectuer la saisie des intentions d’orientation

 ✓ il doit saisir au moins 1 intention ; 
 ✓ il peut saisir jusqu’à 3 intentions (2de générale et 

technologique ou 2de STHR, 2de professionnelle, 1re année de 
CAP) ; 

 ✓ le rang détermine l’ordre de préférence ; 
 ✓ les intentions doivent être validées afin qu’elles soient prises 

en compte ; 
 ✓ les intentions peuvent être modifiées jusqu’à la fermeture du 

service Orientation. 

Cliquez ici
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Après avoir cliquer sur JE SAISIS LES 
INTENTIONS D’ORIENTATION, vous 
accédez à l’écran ci-contre >

Vous êtes guidés dans votre saisie par 
des consignes précises. Le bouton « + 
Ajouter une intention » ouvre une pop-
up qui permet la sélection d’une voie 
d’orientation, il est possible d’ajouter 
jusqu’à trois intentions.

Quand les intentions sont validées (et 
donc enregistrées), un courriel 
récapitulatif est envoyé aux 
représentants légaux. 

                    REMARQUE

La procédure ne s’applique pas au redoublement 
exceptionnel ni aux parcours particuliers pour lesquels 
il convient de contacter le chef d’établissement. 
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La sélection d’une voie se fait naturellement dans l’ordre de 
préférence. 

Les rangs pourront être modifiés par la suite.

Vos intentions sont elles aussi modifiables jusqu’à la fermeture 
du service en ligne Orientation à la date indiquée par le chef 
d’établissement.

3 CHOIX POSSIBLES :

   ✓ 2de générale et technologique ou 2de STHR : aucune 
précision n’est attendue à ce niveau

 ✓ 2de professionnelle : il est possible d’indiquer la spécialité 
ou la famille de métiers * (par exemple : métiers de la relation 
client)
  
 ✓ 1re année de CAP : il est possible d’indiquer la spécialité * 

(par exemple : cuisine)

* Il s’agit d’un champ libre permettant à l’établissement d’avoir des précisions sur le 
projet d’orientation de l’élève, il n’est pas nécessaire pour les familles de connaître 
parfaitement l’intitulé des spécialités et familles de métiers. 

Pour le choix de la 2de professionnelle et de la 1re année de CAP il est possible 
d’indiquer le statut envisagé, cette précision n’est pas obligatoire : statut scolaire 
et/ou statut d’apprenti. 

 

Après la validation de la 
sélection de la 2de 

générale et 
technologique ou 2de 

STHR, le récapitulatif de 
la sélection est affiché, il 
est possible de valider 
l’intention choisie afin 
qu’elle soit prise en 

compte et terminer la 
saisie ou d’ajouter une 

intention pour une autre 
voie d’orientation ou de 

modifier la sélection 
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Exemple de saisie possible en mode multi-
intentions : ici la famille stipule une 2ème intention 
d’orientation avec une 2de professionnelle puis 
une 3ème intention avec une 1re année de CAP.

Si une voie d’orientation a déjà été saisie un 
message indique qu’elle ne peut pas être 
demandée deux fois, la saisie peut se poursuivre 
avec la sélection d’une autre voie d’orientation.

On constate la possibilité de préciser :
 ✓ la/les spécialité(s) ou famille(s) de métiers 
 ✓ le statut scolaire ou apprenti
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Le récapitulatif des intentions saisies est affiché, 
il est possible de les modifier à l’aide des icônes :

monter        descendre         supprimer         et modifier

L’annulation de la saisie                  supprime toutes les
intentions saisies et permet de recommencer la saisie. 

                      Le récapitulatif des intentions d’orientation saisies
                      doit être validé pour être enregistré !

Un récapitulatif des intentions d’orientation saisies et un message 
sont affichés après la validation des intentions : 

 ✓ transmission d’un courriel avec le récapitulatif des intentions 
d’orientation saisies à chaque représentant légal ; 

 ✓ possibilité de modifier les intentions d’orientation saisies 
jusqu’à la fermeture du service en ligne Orientation. 

3. Validation des intentions
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Un récapitulatif des intentions d’orientation saisies et un 
message sont affichés après la validation des intentions : 

 ✓ transmission d’un courriel avec le récapitulatif des 
intentions d’orientation saisies à chaque représentant légal ; 

 ✓ possibilité de modifier les intentions d’orientation saisies 
jusqu’à la fermeture du service en ligne Orientation. 

ATTENTION : Seul le représentant ayant saisi les intentions peut apporter 
des modifications sur les intentions d’orientation.

 ✓ les intentions saisies sont en consultation pour l’autre représentant légal et l’élève ; 
 ✓ le courriel récapitulatif est envoyé aux deux représentants légaux, lorsque celui qui a 

effectué ou modifié la saisie se déconnecte de sa session. 
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Courriel reçu par le représentant légal qui a effectué/modifié la saisie 

ATTENTION : L’adresse de l’expéditeur des courriels est une adresse générique de l’académie, on ne peut pas y répondre. 
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Courriel reçu par le représentant légal qui n’a pas effectué la saisie

ATTENTION : S’il souhaite apporter des modifications, il est invité à se rapprocher du représentant qui a saisi les intentions et, en cas de désaccord, il lui 
est demandé de prendre l’attache du chef d’établissement 
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Après l’ouverture le lendemain de la saisie des avis 
provisoires, le représentant légal peut consulter les avis 
du conseil de classe.
 
Comme pour l’étape de saisie des intentions, le 
représentant légal est guidé dans la démarche à suivre.

L’un ou l’autre représentant peut accuser réception des 
avis provisoires du conseil de classe, l’affichage des 
écrans est identique pour chacun à cette étape. 

4. Avis provisoire du 
conseil de classe

La consultation de l’avis du conseil de classe nécessite un accusé de réception par les familles.
Vous n’avez accès à cet avis que 24h après la tenue du conseil de classe. 

       La rubrique Orientation n’est plus visible sur 
EduConnect entre la date de fermeture et l’ouverture 
par le Chef d’établissement.
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Les familles peuvent consulter l’avis provisoire pour chaque 
intention, les recommandations et les motivations du conseil de 
classe 

              L’accusé de réception peut être effectué 
             par l’un ou l’autre des représentants

L’accusé de réception s’effectue en cochant la case 
puis en validant

Une fois l’accusé de réception saisi, il n’est plus modifiable et 
tous les représentants ainsi que l’élève peuvent consulter celui-ci. 
Les représentants légaux sont invités à prendre contact avec le 
chef d’établissement pour tout renseignement ou conseil.   
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5. Autres connexions
Connexion du représentant légal n’ayant pas effectué la saisie 

Écran de consultation des intentions d’orientation 

         Comme dans le courriel récapitulatif des intentions saisies qu’il a reçu, il est indiqué 
au représentant légal qu’il doit se rapprocher du représentant qui a saisi les intentions s’il 
souhaite apporter des modifications ; en cas de désaccord, il lui est demandé de prendre 
l’attache du chef d’établissement 

Connexion de l’élève 
Écran de consultation des intentions d’orientation

         L’élève ne peut que consulter la réponse du conseil de classe.
Aucun accusé de réception n’est attendu de sa part. 
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